
 

       La gestion des déchets d’activités de soins 

BONNES PRATIQUES 
 

RISQUES INFECTIEUX 
 Infections associées aux soins 

Tri des déchets 
DAOM : sac plastique dans support poubelle 
DASRI  :  
 sac plastique jaune conforme à la norme 

NF X30-501 placé dans un support 
poubelle 

 boîte jaune dans la salle de soins pour 
élimination directe des OPCT (boîte conforme 
à la norme X30-500) 

DASR : boîte de récupération d’amalgames 
secs et séparateurs d’amalgames au niveau 
des fauteuils 
 

 
 

Transport et élimination 
DAOM : éliminer selon la filière des ordures 
ménagères  
DASRI : le transport vers le lieu d’incinération 
impose un suremballage ou un conteneur 
agrée : 
<15kg : transport personnel (bornes en 

déchetterie) ou prestataires agrées 
> 15 kg : prestataires agrées 

DASR :  
 collecte par une société  bordereau 1 et 2  

CERFA (10875 et 10786*01) 
 collecte et transport par le praticien 

bordereau 3 CERFA (10787*01° 
 
 

    Stockage dans un local dédié 
DAOM : stockage dans un conteneur adapté  
DASRI : stockage dans un conteneur avant 
enlèvement  
La durée du stockage est fonction de la 
quantité produite mensuellement 
>5kg/ mois : 7 jours 
< ou = 5 kg/ mois : 3 mois 

 

Traçabilité de DASRI 
Il est nécessaire d’avoir la traçabilité de 
l’élimination : 
Etat récapitulatif annuel réalisé par le 

prestataire 
Conservation des données pendant 3 ans 
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TYPES DE DECHETS 
DECHETS ASSIMILABLES AUX ORDURES  
MENAGERES (DAOM) 
 Papier emballage, essuie-mains, serviettes 

non souillées, … 
DECHETS D’ACITIVTE DE SOINS A RISQUE 
(DASR) : soumis à réglementation spécifique 

DECHETS D’ACTIVITE DE SOINS A RISQUE 
INFECTIEUX (DASRI) 
 Tout dispositif de soin mou souillé par du 

sang ou de la salive  
 OPCT : aiguilles (suture, anesthésie) 

lames de bistouri, fraises usagées 

TRACABILITE DES DASRI 
Type de 
collecte 

Documents 
fournis 

≤5kg >5kg 

Non 
regroupé 

Producteur Bon de prise en 
charge 

CERFA 11351*01 

Regroupé Prestataire CERFA 
11352*01 

Bon de prise en charge 
+ CERFA 11352*01 

 

Le praticien est responsable des déchets, de leur production à  
leur élimination. 


